
 Règlement coupe de France des clubs – avril 2009
 

1) Règles 
a) Le tournoi se déroulera selon les règles de compétition de la FBF en vigueur 
b) La participation au tournoi implique leurs connaissances et leurs applications ainsi que celles 
de ce règlement.

2) Constitution des équipes : 
a) Le nombre de participants par équipe est fixé à : 
- Maximum six 
- Minimum trois 
b) Un club peut présenter autant d’équipes qu’il le souhaite. 
c)  Une  équipe  peut  être  complétée  par  des  lanceurs  d’autres  clubs  mais  aux  conditions 
suivantes : 
- Le pourcentage de lanceurs du club de référence doit être supérieur à 50. 
- Si le club présente plusieurs équipes, seule l’équipe la plus faible en niveau peut accueillir des 
lanceurs d’autres clubs. 
d) Une équipe de lanceurs de différents clubs peut être constituée à condition que leurs clubs 
ne soient pas du tout représentés. 
e) Une équipe de lanceurs isolés peut être constituée. 
f)  En cours  de tournoi,  en cas de blessure  d’un de ses participants,  une équipe ayant la 
composition minimum (3 lanceurs) pourra être renforcée par un lanceur d’une autre équipe 
aux conditions suivantes : 
- Le lanceur n’a participé à aucune épreuve. 
- Accord de l’équipe cédante. 
g) Chaque équipe désignera un responsable, seul interlocuteur avec l’organisateur du tournoi 
lors de litige, vote,… .

3) Epreuves : 
Les épreuves prévues et retenues sont les suivantes : 
- Team endurance 
Avec 3 lanceurs : trois passages d’une minute, plus un lanceur pour le temps restant sur une 
durée de l’épreuve basée sur 4 minutes. 
- Team relay 
Avec 3 lanceurs : deux passages chacun 
- Super catch 
Avec 3 lanceurs pour trois rounds 
Un round avec 2 lanceurs en vitesse et un en MTA 
- Team aussie-round 
Avec 2 lanceurs (un seul binôme) 
- Team acro-doubling 
Avec 2 lanceurs (un seul binôme) 
- Team précision 
Avec 2 lanceurs (un seul binôme)

4) Terrains : 
Les limites et les réserves de leur utilisation sont laissées à la seule et unique initiative de 
l’organisateur.

5) Titre de vainqueur de la CDFDC : 
Le titre de vainqueur de la CDFDC ne peut revenir qu’à une équipe de club et uniquement de 
club. 
Si une équipe de lanceurs isolés ou de lanceurs de différents clubs remporte le tournoi, elle ne 
peut prétendre remporter le titre, mais gagne le tournoi par équipes. 
Dans ce cas le titre de vainqueur de la CDFDC sera décerné à l’équipe de club la mieux placée.


